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FORMULAIRE DE DEMANDE – PROGRAMME DE FINANCEMENT POUR LA PARTICIPATION AUTOCHTONE 
(PFPA) – VOLET AXÉ SUR LES POLITIQUES

(Dans le cadre du Programme visant à favoriser la réconciliation avec les peuples autochtones [PRPA]) 
 

Veuillez remplir, signer et retourner ce formulaire de demande à l’adresse IndigenousParticipation-ParticipationAutochtone@tc.gc.ca.

SECTION 1 – RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR
Nom légal du demandeur (le « Demandeur »)

Nom et titre du ou des contact(s) principaux chez le demandeur

Numéro de téléphone principal (999-999-9999) Poste

Télécopieur (999-999-9999) Poste

Numéro de téléphone secondaire (999-999-9999) Poste

Courriel

Adresse postale pour avis et paiements

Adresse Ville Province/territoire Code postal  (A1A 1A1)

Indiquer à quel groupe le demandeur appartient. Veuillez cocher la case appropriée.

Organisation Unique 1 Agrégat 2

SECTION 2 – ACTIVITIÉS ADMISSIBLES (voir Section 3 du Guide du demandeur)
Indiquer le type d’activité admissible que le demandeur prévoit réaliser. Veuillez cocher la/les case(s) appropriée(s).

Coordination d’activités d’engagement locales et/ou réunions pour les 
intervenants et/ou partenaires

Révision de documents et fournir des commentaires par écrit  

Se préparer à, voyager vers, et participer aux rencontres Embauche d’expertise ou la réalisation d’études

SECTION 3 – BÉNÉFICIAIRES ADMISSIBLES
Indiquer l’admissibilité du bénéficiaire 3 (voir le Guide du demandeur). Si vous êtes une Autonomie gouvernementale (voir note en de la page), veuillez indiquer 
sous qu’elle législation applicable.

SECTION 4 – CRITÈRES D’ÉVALUATION D’ADMISSIBILITÉS (voir Section 5 du Guide du demandeur)

Le demandeur a un intérêt direct et/ou ses droits des autochtones sont touchés par le développement, la conception ou la mise en œuvre des programmes 
proposés, nouveaux ou modifiés, des politiques, des processus, de la règlementation, des lois et des directives de TC, telles que:

vivre ou posséder des biens dans un secteur qui est affecté

a des connaissances collectives ou connaissances autochtones pertinentes au sujet

a de l’expertise ou des connaissances pertinentes aux effets anticipés du sujet

a des intérêts par les répercussions possibles sur les terres visées par les traités, les règlements, les territoires traditionnels, les revendications ou les 
droits connexes

Contribuer de façon directe à la réalisation d’un ou plusieurs objectifs du programme

Bénéfices directs aux collectivités ou régions identifiées par TC dans l’appel de propositions.

1 Une organisation unique signifie une seule communauté autochtone / bande ou établissement.

2 Un agrégat désigne un groupe ou collectif représentant plus d’une communauté ou organisation autochtone.

3 Un gouvernement autochtone est: 1) un conseil de bande selon la signification donnée à l’article 2 de la Loi sur les Indiens; ou 2) d’une instance gouvernementale constituée en vertu 
d’une entente sur l’autonomie gouvernementale ou d’une entente sur la revendication territoriale globale convenue entre Sa Majesté la Reine du chef du Canada et un peuple 
autochtone du Canada, qui a été approuvée, mise en vigueur et déclarée valide par la législation fédérale; ou 3) un gouvernement ou une administration qui a été déclaré valide par une 
loi provinciale ou territoriale.
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SECTION 5 – DEPENSES ADMISSIBLES ESTIMÉES

Salaires et avantages sociaux du personnel

Honoraires professionnels (p.ex. services de consultant)

Location de salle et autres frais d’installation

Coûts associés à la sensibilisation du public, aux documents et aux activités communication

Frais de traduction

Frais de déplacements  (ex. hébergement, repas, frais accessoires, transports)

Honoraires

Dépenses liées à la consultation des groupes autochtones, en particulier les consultations directement liées au projet, 
conformément à l’obligation légale de la Couronne de consulter les peuples autochtone

Frais administratifs (pouvant aller jusqu’à 15% des coûts totaux)

TOTAL

Note importante : Si approuvé, le montant estimé sera le montant versé au bénéficiaire.

SECTION – DÉCLARATIONS
 Le demandeur déclare ce qui suit :

• Le demandeur a lu, comprend et approuve les conditions et modalités, instructions et les avis énoncés dans le Guide du demandeur, les conditions et 
modalités et le formulaire de demande et accepte de les respecter. 

• Les renseignements fournis dans le formulaire de demande sont exacts, véridiques et complets sous tous les rapports.

• Il avisera le Canada immédiatement et par écrit en cas de changement dans la demande susceptible d’avoir une incidence sur l’approbation de cette 
subvention (par exemple, les critères d’admissibilité ne sont plus rencontrés).

• Il utilisera la subvention uniquement pour des dépenses qui sont directement liées et qui sont raisonnablement nécessaires pour les activités mentionnées 
à la Section 2 (activités éligibles).

• Les renseignements fournis en support des critères d’admissibilités tel que mentionné à la Section 4 (critères d’évaluation d’admissibilité) sont exacts et 
véridiques.

• Toute personne, société ou organisation qu’il ou elle a embauché, et payé, pour parler ou correspondre avec tout employé ou toute autre personne 
représentant le Canada au nom du demandeur, concernant toute question relative à la subvention en vertu de l’entente de subvention ou à un avantage 
quelconque aux termes des présentes, et qui est tenu de s’enregistrer en vertu de la Loi sur le Lobbying, est enregistré en vertu de cette Loi et il n’a pas et 
ne fera pas un paiement ou autre compensation, à toutes personnes ou entité légale, qui dépend ou qui est calculé sur la subvention aux termes des 
présentes ou de négocier la totalité ou une partie quelconque des conditions et modalités de l’entente de subvention.

• Il est entendu que le Canada peut demander le remboursement, en totalité ou en partie, de la subvention si: le Demandeur ne respecte pas l’entente de 
subvention, les renseignements fournis sur le formulaire de demande ont changé d’une manière qui modifie l’admissibilité d’une subvention, ou les 
renseignements fournis sont inexacts, frauduleux ou trompeurs.

Nom complet du Demandeur [en lettres moulées] Date (aaaa-mm-jj)Signature
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CONDITIONS ET MODALITÉS
1. Entente de subvention

Le Guide du demandeur, les conditions et modalités et le formulaire de demande de financement constituent l’entente de subvention entre Sa Majesté la Reine 
du chef du Canada, représentée par le ministre des Transports (le “Canada”) et le demandeur (collectivement ci-après les « parties »).

2. Date d’entrée en vigueur

L’entente de subvention entrera en vigueur à la suite de l’approbation par le Canada de la demande de financement du demandeur. 

L’entente de subvention constitue l’intégralité de l’entente entre les parties. Les documents, négociations, dispositions, engagements ou ententes antérieurs 
relativement à l’objet de l’entente n’ont pas de conséquence juridique, à moins d’être inclus par référence à la présente entente. Aucune déclaration ni garantie, 
explicite, implicite ou autre, n’est faite par le Canada à l’intention du demandeur, sauf ce qui est expressément prévu dans l’entente de subvention.

3. Intégralité de l’entente de subvention

4. Base de paiement

Le paiement de la subvention au demandeur sera effectué sous forme d’un paiement forfaitaire et après l’approbation par le Canada de la demande de 
financement du demandeur.

5. Crédits et niveaux de financement

Nonobstant l’obligation du Canada à effectuer des paiements en vertu de la présente Entente, cette obligation est annulée si, au moment où le paiement est dû 
en vertu de la présente Entente, le Parlement du Canada n’a pas voté un crédit suffisant et constituant une autorisation légale d’effectuer le paiement. Le 
financement en vertu de l’Entente peut être réduit ou résilié selon ce qu’en décide le Canada compte tenu de la réduction des crédits ou des niveaux de 
financement ministériels en ce qui a trait aux paiements de transfert, du Programme au titre duquel la présente Entente a été conclue ou selon d’autres 
modalités, tel qu’attesté par une loi de crédits ou les budgets principal et supplémentaire des dépenses de la Couronne fédérale. Le Canada informera 
immédiatement le bénéficiaire de la subvention de la réduction ou l’annulation du financement, dès qu’il a connaissance de ce fait. Le Canada ne sera pas 
responsable des dommages et intérêts directs, indirects, exemplaires ou punitifs, peu importe la forme d’action, que ce soit dans le cadre d’un contrat, d’un 
préjudice extracontractuel ou pour tout autre motif, émanant de cette réduction ou d’une cessation de financement.

6. Reconnaissance publique du financement

Le demandeur accepte que son nom, le montant de la subvention attribuée et la nature générale des activités financées par la subvention soient rendus publics 
par la Canada.

7. Vérification

Le demandeur convient que le vérificateur général du Canada peut, aux frais du Canada, et après consultation avec le demandeur, mener une enquête en vertu 
de l’autorité de l’article 7.1(1) de la Loi sur le vérificateur général du Canada (fédérale) relativement à l’utilisation de la subvention. Aux fins d’une telle enquête 
entreprise par le vérificateur général du Canada, le demandeur fournira, sur demande et rapidement, au vérificateur général du Canada ou à son représentant 
désigné:

a) tous les registres tenus par le demandeur ou par ses mandataires ou les tierces parties relatifs à la présente entente et à l’utilisation des fonds.

b) des explications et toute autre information que le vérificateur général du Canada, ou son représentant désigné, peut exiger relativement à la présente 
entente de subvention ou de l’utilisation des fonds.

8. Défaut

8.1 Cas de défaut

Les Cas de défaut en vertu de la présente Entente sont les suivants :

a) le Bénéficiaire n’a respecté aucune des modalités de la présente Entente; 

b) le Bénéficiaire ne rencontre plus les Critères d’admissibilité;

c) le Bénéficiaire a fourni des renseignements faux ou trompeurs ou fait des déclarations fausses ou trompeuses au Canada, sauf une erreur faite de 
bonne foi, ce que le Bénéficiaire doit démontrer à la satisfaction du Canada;

d) le Bénéficiaire devient insolvable, commet un acte de faillite, invoque l’application des dispositions législatives relatives aux faillites ou aux 
débiteurs insolvables, ou est mis sous séquestre ou en faillite; ou

e) le Bénéficiaire est mis en liquidation ou en dissolution.

8.2  Déclaration de la mise en défaut 

a) Le Canada peut déclarer un défaut si :

i. selon le Canada, au moins un Cas de défaut se produit;

ii. le Canada a informé le Bénéficiaire au sujet d’un événement constituant un Cas de défaut;

iii. le Bénéficiaire a manqué, dans les trente (30) jours suivant la réception de l’avis de la part du Canada, soit de remédier au Cas de défaut, soit 
de démontrer, à la satisfaction du Canada, qu’il a pris les mesures nécessaires pour remédier au Cas de défaut et qu’il en a avisé le Canada.

8.3 Recours en cas de défaut

En cas de défaut au titre de la présente Entente, le Canada peut, sans limiter les recours qui lui sont disponibles en droit, avoir recours à une ou 
plusieurs des mesures suivantes :

a) suspendre toute obligation du Canada de verser ou de continuer à verser une subvention dans le cadre du Projet, incluant toute obligation de 
payer un montant quelconque avant la date de la suspension;
b) mettre fin à toute obligation du Canada de verser ou de continuer à verser une subvention dans le cadre du Projet, incluant toute obligation de 
payer un montant quelconque avant la date à laquelle le Canada y a mis fin;

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-17/
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c) exiger que le Bénéficiaire rembourse au Canada toute subvention ou partie de subvention versée par le Canada au Bénéficiaire;

d) résilier l’Entente.
9. Limitation de responsabilité et indemnisation

9.1 Definition de “Personne”

Dans cet article, le terme « personne » comprend, sans s’y limiter, une personne, le demandeur, une tierce partie, une société, ou toute autre personne 
morale, et leurs officiers, leurs préposés, leurs employés ou leurs mandataires.

9.2  Limitation de responsabilité

En aucun cas, le Canada, ses officiers, ses préposés, ses employés ou ses mandataires ne seront tenus responsables de tout dommage fondé sur la 
responsabilité contractuelle, délictuelle (y compris la négligence) ou autre, en ce qui concerne:

a) toute blessure, y compris le décès, et tout préjudice, y compris une perte économique ou la violation des droits, infligés à une personne,

b) tout dommage au bien d’une personne ou toute perte ou destruction du bien d’une personne, ou

c) toute obligation d’une personne, y compris une obligation découlant d’un prêt, d’un contrat de location-acquisition ou de toute autre obligation à 
long terme

en lien avec la présente entente de subvention ou le projet.

9.3 Indemnisation

Le demandeur s’engage à indemniser en tout temps le Canada et ses cadres, fonctionnaires, employés ou agents, et à les dégager de toutes actions, de 
réclamations, demandes, pertes, coûts, dommages, actions, poursuites ou autres procédures, que ça soit de responsabilité contractuelle, délictuelle (y 
compris la négligence) ou autre, intentées par qui que ce soit et de quelque manière que ce soit, ou occasionnées par:

a) toute blessure, y compris le décès, et tout préjudice, y compris une perte économique ou la violation des droits, infligés à une personne, 

b) tout dommage au bien d’une personne ou toute perte ou destruction du bien d’une personne, ou

c) toute obligation d’une personne, y compris une obligation découlant d’un prêt, d’un contrat de location-acquisition ou de toute autre obligation à 
long terme.

en lien avec la présente entente de subvention ou le projet, sauf dans la mesure où ces réclamations, demandes, pertes, coûts, dommages, poursuites, 
actions en justice ou autres procédures résultent de la négligence ou de la violation de l’Entente de la part d’un officier, préposé, employé ou mandataire 
du Canada dans l’exercice de ses fonctions.

Aucun membre de la Chambre des communes ou du Sénat du Canada ne sera admis à prendre part à la présente entente de subvention ou à en tirer un 
quelconque avantage qui n’est pas autrement accessible au public. Le demandeur informera promptement le Canada si une telle situation survient.

10. Membres de la Chambre des Communes et du Sénat

Aucun ancien fonctionnaire, fonctionnaire actuel ni titulaire d’une charge publique à qui s’appliquent toute loi, toute ligne directrice, tout code ou toute politique du 
Canada en rapport avec l’après-mandat, l’éthique et les conflits d’intérêts ne tirera directement avantage de la présente entente de subvention, à moins que la 
prestation ou la réception de ces avantages ne soit conforme à ces lois, lignes directrices, politiques et codes. Le demandeur informera promptement le Canada 
si une telle situation survient.

11. Conflits d’intérêts

12. Aucun mandat, aucun partenariat, aucune coentreprise, etc.

a) Aucune disposition de la présente entente de subvention ni action des parties n’établit, ni n’est censée d’établir, un partenariat, une coentreprise, 
une entente mandant-mandataire ou une relation employeur-employé de quelque façon ou à quelque fin que ce soit entre le Canada et le 
demandeur ou entre le Canada et une tierce partie.
b) Le demandeur convient de ne pas se représenter lui-même, y compris dans le cadre d'une entente avec une tierce partie, comme un partenaire, 
employé ou un mandataire de la Couronne fédérale.

13. Propriété intellectuelle

a) Toute propriété intellectuelle découlant du projet appartient au bénéficiaire.

b) Aux fins de mise en œuvre du projet, le demandeur obtiendra, au besoin, les autorisations requises de tierces parties pouvant posséder les droits 
de propriété intellectuelle ou d’autres droits concernant le projet. Le Canada n’assumera aucune responsabilité relativement à des revendications 
formulées par toute tierce partie concernant de tels droits et l’Entente.

14. Conformité avec les lois

Le demandeur se conformera aux exigences relatives à toutes les lois et à tous les règlements applicables et se conformera aux exigences de toutes les 
autorités de réglementation.

Je déclare, au nom du Demandeur, que j’ai lu, compris et accepte les termes et conditions de cette entente de subvention.

Je suis autorisé à lier le Bénéficiaire.

Nom complet du représentant du Demandeur  
[En lettre moulée]

Signature Date (aaaa-mm-jj)
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FORMULAIRE DE DEMANDE – PROGRAMME DE FINANCEMENT POUR LA PARTICIPATION AUTOCHTONE (PFPA) – VOLET AXÉ SUR LES POLITIQUES
(Dans le cadre du Programme visant à favoriser la réconciliation avec les peuples autochtones [PRPA])
Veuillez remplir, signer et retourner ce formulaire de demande à l’adresse IndigenousParticipation-ParticipationAutochtone@tc.gc.ca.
SECTION 1 – RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR
Adresse postale pour avis et paiements
Indiquer à quel groupe le demandeur appartient. Veuillez cocher la case appropriée.
SECTION 2 – ACTIVITIÉS ADMISSIBLES (voir Section 3 du Guide du demandeur)
Indiquer le type d’activité admissible que le demandeur prévoit réaliser. Veuillez cocher la/les case(s) appropriée(s).
SECTION 3 – BÉNÉFICIAIRES ADMISSIBLES
SECTION 4 – CRITÈRES D’ÉVALUATION D’ADMISSIBILITÉS (voir Section 5 du Guide du demandeur)
1 Une organisation unique signifie une seule communauté autochtone / bande ou établissement.
2 Un agrégat désigne un groupe ou collectif représentant plus d’une communauté ou organisation autochtone.
3 Un gouvernement autochtone est: 1) un conseil de bande selon la signification donnée à l’article 2 de la Loi sur les Indiens; ou 2) d’une instance gouvernementale constituée en vertu d’une entente sur l’autonomie gouvernementale ou d’une entente sur la revendication territoriale globale convenue entre Sa Majesté la Reine du chef du Canada et un peuple autochtone du Canada, qui a été approuvée, mise en vigueur et déclarée valide par la législation fédérale; ou 3) un gouvernement ou une administration qui a été déclaré valide par une loi provinciale ou territoriale.
G:\AMS\amsb\IM-IT\SICs\LCD Logos\TC_FRE_BLACK.tif
Transports Canada
SECTION 5 – DEPENSES ADMISSIBLES ESTIMÉES
Note importante : Si approuvé, le montant estimé sera le montant versé au bénéficiaire.
SECTION – DÉCLARATIONS
 Le demandeur déclare ce qui suit :
• Le demandeur a lu, comprend et approuve les conditions et modalités, instructions et les avis énoncés dans le Guide du demandeur, les conditions et modalités et le formulaire de demande et accepte de les respecter. 
• Les renseignements fournis dans le formulaire de demande sont exacts, véridiques et complets sous tous les rapports.
• Il avisera le Canada immédiatement et par écrit en cas de changement dans la demande susceptible d’avoir une incidence sur l’approbation de cette subvention (par exemple, les critères d’admissibilité ne sont plus rencontrés).
• Il utilisera la subvention uniquement pour des dépenses qui sont directement liées et qui sont raisonnablement nécessaires pour les activités mentionnées à la Section 2 (activités éligibles).
• Les renseignements fournis en support des critères d’admissibilités tel que mentionné à la Section 4 (critères d’évaluation d’admissibilité) sont exacts et véridiques.
• Toute personne, société ou organisation qu’il ou elle a embauché, et payé, pour parler ou correspondre avec tout employé ou toute autre personne représentant le Canada au nom du demandeur, concernant toute question relative à la subvention en vertu de l’entente de subvention ou à un avantage quelconque aux termes des présentes, et qui est tenu de s’enregistrer en vertu de la Loi sur le Lobbying, est enregistré en vertu de cette Loi et il n’a pas et ne fera pas un paiement ou autre compensation, à toutes personnes ou entité légale, qui dépend ou qui est calculé sur la subvention aux termes des présentes ou de négocier la totalité ou une partie quelconque des conditions et modalités de l’entente de subvention.
• Il est entendu que le Canada peut demander le remboursement, en totalité ou en partie, de la subvention si: le Demandeur ne respecte pas l’entente de subvention, les renseignements fournis sur le formulaire de demande ont changé d’une manière qui modifie l’admissibilité d’une subvention, ou les renseignements fournis sont inexacts, frauduleux ou trompeurs.
CONDITIONS ET MODALITÉS
1. Entente de subvention
Le Guide du demandeur, les conditions et modalités et le formulaire de demande de financement constituent l’entente de subvention entre Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des Transports (le “Canada”) et le demandeur (collectivement ci-après les « parties »).
2. Date d’entrée en vigueur
L’entente de subvention entrera en vigueur à la suite de l’approbation par le Canada de la demande de financement du demandeur. 
L’entente de subvention constitue l’intégralité de l’entente entre les parties. Les documents, négociations, dispositions, engagements ou ententes antérieurs relativement à l’objet de l’entente n’ont pas de conséquence juridique, à moins d’être inclus par référence à la présente entente. Aucune déclaration ni garantie, explicite, implicite ou autre, n’est faite par le Canada à l’intention du demandeur, sauf ce qui est expressément prévu dans l’entente de subvention.
3. Intégralité de l’entente de subvention
4. Base de paiement
Le paiement de la subvention au demandeur sera effectué sous forme d’un paiement forfaitaire et après l’approbation par le Canada de la demande de financement du demandeur.
5. Crédits et niveaux de financement
Nonobstant l’obligation du Canada à effectuer des paiements en vertu de la présente Entente, cette obligation est annulée si, au moment où le paiement est dû en vertu de la présente Entente, le Parlement du Canada n’a pas voté un crédit suffisant et constituant une autorisation légale d’effectuer le paiement. Le financement en vertu de l’Entente peut être réduit ou résilié selon ce qu’en décide le Canada compte tenu de la réduction des crédits ou des niveaux de financement ministériels en ce qui a trait aux paiements de transfert, du Programme au titre duquel la présente Entente a été conclue ou selon d’autres modalités, tel qu’attesté par une loi de crédits ou les budgets principal et supplémentaire des dépenses de la Couronne fédérale. Le Canada informera immédiatement le bénéficiaire de la subvention de la réduction ou l’annulation du financement, dès qu’il a connaissance de ce fait. Le Canada ne sera pas responsable des dommages et intérêts directs, indirects, exemplaires ou punitifs, peu importe la forme d’action, que ce soit dans le cadre d’un contrat, d’un préjudice extracontractuel ou pour tout autre motif, émanant de cette réduction ou d’une cessation de financement.
6. Reconnaissance publique du financement
Le demandeur accepte que son nom, le montant de la subvention attribuée et la nature générale des activités financées par la subvention soient rendus publics par la Canada.
7. Vérification
Le demandeur convient que le vérificateur général du Canada peut, aux frais du Canada, et après consultation avec le demandeur, mener une enquête en vertu de l’autorité de l’article 7.1(1) de la Loi sur le vérificateur général du Canada (fédérale) relativement à l’utilisation de la subvention. Aux fins d’une telle enquête entreprise par le vérificateur général du Canada, le demandeur fournira, sur demande et rapidement, au vérificateur général du Canada ou à son représentant désigné:
a) tous les registres tenus par le demandeur ou par ses mandataires ou les tierces parties relatifs à la présente entente et à l’utilisation des fonds.
b) des explications et toute autre information que le vérificateur général du Canada, ou son représentant désigné, peut exiger relativement à la présente entente de subvention ou de l’utilisation des fonds.
8. Défaut
8.1 Cas de défaut
Les Cas de défaut en vertu de la présente Entente sont les suivants :
a) le Bénéficiaire n’a respecté aucune des modalités de la présente Entente; 
b) le Bénéficiaire ne rencontre plus les Critères d’admissibilité;
c) le Bénéficiaire a fourni des renseignements faux ou trompeurs ou fait des déclarations fausses ou trompeuses au Canada, sauf une erreur faite de bonne foi, ce que le Bénéficiaire doit démontrer à la satisfaction du Canada;
d) le Bénéficiaire devient insolvable, commet un acte de faillite, invoque l’application des dispositions législatives relatives aux faillites ou aux débiteurs insolvables, ou est mis sous séquestre ou en faillite; ou
e) le Bénéficiaire est mis en liquidation ou en dissolution.
8.2  Déclaration de la mise en défaut 
a) Le Canada peut déclarer un défaut si :
i. selon le Canada, au moins un Cas de défaut se produit;
ii. le Canada a informé le Bénéficiaire au sujet d’un événement constituant un Cas de défaut;
iii. le Bénéficiaire a manqué, dans les trente (30) jours suivant la réception de l’avis de la part du Canada, soit de remédier au Cas de défaut, soit de démontrer, à la satisfaction du Canada, qu’il a pris les mesures nécessaires pour remédier au Cas de défaut et qu’il en a avisé le Canada.
8.3 Recours en cas de défaut
En cas de défaut au titre de la présente Entente, le Canada peut, sans limiter les recours qui lui sont disponibles en droit, avoir recours à une ou plusieurs des mesures suivantes :
a) suspendre toute obligation du Canada de verser ou de continuer à verser une subvention dans le cadre du Projet, incluant toute obligation de payer un montant quelconque avant la date de la suspension;
b) mettre fin à toute obligation du Canada de verser ou de continuer à verser une subvention dans le cadre du Projet, incluant toute obligation de payer un montant quelconque avant la date à laquelle le Canada y a mis fin;
c) exiger que le Bénéficiaire rembourse au Canada toute subvention ou partie de subvention versée par le Canada au Bénéficiaire;
d) résilier l’Entente.
9. Limitation de responsabilité et indemnisation
9.1 Definition de “Personne”
Dans cet article, le terme « personne » comprend, sans s’y limiter, une personne, le demandeur, une tierce partie, une société, ou toute autre personne morale, et leurs officiers, leurs préposés, leurs employés ou leurs mandataires.
9.2  Limitation de responsabilité
En aucun cas, le Canada, ses officiers, ses préposés, ses employés ou ses mandataires ne seront tenus responsables de tout dommage fondé sur la responsabilité contractuelle, délictuelle (y compris la négligence) ou autre, en ce qui concerne:
a) toute blessure, y compris le décès, et tout préjudice, y compris une perte économique ou la violation des droits, infligés à une personne,
b) tout dommage au bien d’une personne ou toute perte ou destruction du bien d’une personne, ou
c) toute obligation d’une personne, y compris une obligation découlant d’un prêt, d’un contrat de location-acquisition ou de toute autre obligation à long terme
en lien avec la présente entente de subvention ou le projet.
9.3 Indemnisation
Le demandeur s’engage à indemniser en tout temps le Canada et ses cadres, fonctionnaires, employés ou agents, et à les dégager de toutes actions, de réclamations, demandes, pertes, coûts, dommages, actions, poursuites ou autres procédures, que ça soit de responsabilité contractuelle, délictuelle (y compris la négligence) ou autre, intentées par qui que ce soit et de quelque manière que ce soit, ou occasionnées par:
a) toute blessure, y compris le décès, et tout préjudice, y compris une perte économique ou la violation des droits, infligés à une personne, 
b) tout dommage au bien d’une personne ou toute perte ou destruction du bien d’une personne, ou
c) toute obligation d’une personne, y compris une obligation découlant d’un prêt, d’un contrat de location-acquisition ou de toute autre obligation à long terme.
en lien avec la présente entente de subvention ou le projet, sauf dans la mesure où ces réclamations, demandes, pertes, coûts, dommages, poursuites, actions en justice ou autres procédures résultent de la négligence ou de la violation de l’Entente de la part d’un officier, préposé, employé ou mandataire du Canada dans l’exercice de ses fonctions.
Aucun membre de la Chambre des communes ou du Sénat du Canada ne sera admis à prendre part à la présente entente de subvention ou à en tirer un quelconque avantage qui n’est pas autrement accessible au public. Le demandeur informera promptement le Canada si une telle situation survient.
10. Membres de la Chambre des Communes et du Sénat
Aucun ancien fonctionnaire, fonctionnaire actuel ni titulaire d’une charge publique à qui s’appliquent toute loi, toute ligne directrice, tout code ou toute politique du Canada en rapport avec l’après-mandat, l’éthique et les conflits d’intérêts ne tirera directement avantage de la présente entente de subvention, à moins que la prestation ou la réception de ces avantages ne soit conforme à ces lois, lignes directrices, politiques et codes. Le demandeur informera promptement le Canada si une telle situation survient.
11. Conflits d’intérêts
12. Aucun mandat, aucun partenariat, aucune coentreprise, etc.
a) Aucune disposition de la présente entente de subvention ni action des parties n’établit, ni n’est censée d’établir, un partenariat, une coentreprise, une entente mandant-mandataire ou une relation employeur-employé de quelque façon ou à quelque fin que ce soit entre le Canada et le demandeur ou entre le Canada et une tierce partie.
b) Le demandeur convient de ne pas se représenter lui-même, y compris dans le cadre d'une entente avec une tierce partie, comme un partenaire, employé ou un mandataire de la Couronne fédérale.
13. Propriété intellectuelle
a) Toute propriété intellectuelle découlant du projet appartient au bénéficiaire.
b) Aux fins de mise en œuvre du projet, le demandeur obtiendra, au besoin, les autorisations requises de tierces parties pouvant posséder les droits de propriété intellectuelle ou d’autres droits concernant le projet. Le Canada n’assumera aucune responsabilité relativement à des revendications formulées par toute tierce partie concernant de tels droits et l’Entente.
14. Conformité avec les lois
Le demandeur se conformera aux exigences relatives à toutes les lois et à tous les règlements applicables et se conformera aux exigences de toutes les autorités de réglementation.
Je déclare, au nom du Demandeur, que j’ai lu, compris et accepte les termes et conditions de cette entente de subvention.
Je suis autorisé à lier le Bénéficiaire.
Christine Payne
2020-12-01
Environmental Affairs –AHEC
Jessica Castillo
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